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Appel à candidature 

Exposition mairie 
(espace attente mairie) 

 

Dans le cadre de sa politique culturelle, et afin de valoriser les artistes amateurs, la commune de Saint-
Cast le Guildo met à disposition gracieusement aux artistes locaux un espace de 12,5 mètres linéaires 
dans l’espace d’attente de la Mairie (antenne Saint-Cast) pour une durée d’un mois.  
 

Modalités générales :  
- Période d’exposition du 1er mercredi du mois au 1er mercredi du mois suivant.  

La Mairie s’engage à :  
- Mettre à disposition gracieusement l’espace d’exposition. 
- Faire étudier l’ensemble des candidatures par le comité de programmation. 
- Protéger la salle par un système d’alarme lors des horaires de fermeture. 
- Assurer la communication dans les supports suivants : « Le Mag » ou « Saint-Cast le Guildo, l’info » sui-

vant la période d’exposition, le site Internet de la commune, et le Facebook de la Ville.  
- Fournir les cimaises. 
- Réaliser un support de présentation du travail de l’artiste. 

L’artiste s’engage à :  
- Ne pas afficher de prix, à n’effectuer aucune vente lors de l’exposition et laisser en place l’ensemble des 

œuvres présentées durant la durée de l’exposition. 
- Respecter le fonctionnement de la Mairie de Saint-Cast le Guildo. 
- Prendre en charge la régie de ses œuvres (transport / accrochage / décrochage). 
- La mise en place de l’exposition est effectuée par l’artiste et sous sa responsabilité. 
- L’artiste ne pourra se retourner contre la commune de Saint-Cast le Guildo en cas de détérioration ou 

vol de ses œuvres.  
- N’exposer aucune œuvre susceptible de heurter la sensibilité du public notamment mineur, à caractère 

politique, ou discriminatoire.  

Responsabilités : 
La commune de Saint-Cast le Guildo ne pourra en aucun cas être tenue pour responsable des 
détériorations, pertes, vols ou tout autre dommage concernant les œuvres exposées. Il appartiendra 
aux artistes amateurs, d’assurer les œuvres, s’ils le souhaitent, auprès de la compagnie d’assurance de 
leur choix.  
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        FICHE DE CANDIDATURE 
 
Cette fiche de candidature est à joindre au règlement 

- par courrier : Maire de Saint-Cast le Guildo – 1 Place de l’Hôtel de Ville – 22380 Saint-Cast le Guildo.fr  

- ou par courriel : evenementiel@saintcastleguildo.fr 

Informations générales : 
 
Nom :  …………………………………………………………….. 
Prénom :……………………………………………….. 
Adresse : ……………………………………………………………..……  
Code postal + Ville : …………………………………………………….. 
Téléphone :  ……………………………………………………. 
Courriel :  ……………………………………………………… 

Biographie / Présentation de votre démarche artistique:  
(1800 caractères maximum)   

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

Joindre à ce dossier de candidature, ou si vous en avez la possibilité, adresser par courriel de préférence 
(evenementiel@saintcastleguildo.fr), la photographie de quatre œuvres avec les mentions obligatoires 
suivantes : Le titre_Le format_L’année_La technique appliquée 
 

 

Le : __/__/____         à :                                             Signature : 
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